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Référence : IC/ARRETE/ND LOGISTICS 

ARRETE  
imposant des prescriptions complémentaires à la société ND LOGISTICS 

pour l’exploitation du site implanté à MALESHERBES, au 74 avenue du Général Patton. 
 
 

Le Préfet du Loiret 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

 
VU le code de l’environnement et notamment ses titres Ier et IV du livre V (parties législatives et 
réglementaires), 

 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de l'environnement, 

 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation, notamment son article 65, 

 

VU l’arrêté ministériel du 22 juin 1998 modifié relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de 
leurs équipements annexes, 

 

VU l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents 
potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation, 

 

VU l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié, relatif au registre et à la déclaration annuelle des 
émissions polluantes et des déchets, 

 

VU l'arrêté ministériel du 07 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les 
ICPE et aux normes de référence, 

 

VU l'arrêté ministériel du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts 
relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 1510 de la nomenclature, 

 

VU l’arrêté ministériel du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations-service 
soumises à déclaration sous la rubrique n° 1435 de la nomenclature, 

 

VU l'arrêté ministériel du 04 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation, notamment ses sections 
1, 2 et 3, 
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VU l'arrêté ministériel du 29 février 2012 modifié, fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 
541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement, 

 

VU l’arrêté ministériel du 16 juillet 2012 relatif aux stockages en récipients mobiles de liquides 
inflammables exploités au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 1432 de la 
nomenclature des installations classées et présents dans un entrepôt couvert soumis au régime de 
l’enregistrement ou de l’autorisation au titre de la rubrique 1510 de cette même nomenclature, 

 

VU l’arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les installations 
classées, 

 

VU l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2004, autorisant la société ND LOGISTICS à poursuivre 
l’exploitation et à procéder à l’extension de son entrepôt de MALESHERBES, 

 

VU l’étude des dangers relative aux installations exploitées dans l’entrepôt, transmise par l’exploitant par 
courrier du 24 octobre 2007, complétée le 25 janvier 2008, 

 

VU l’arrêté préfectoral complémentaire du 27 mars 2008, relatif au stockage de substances ou préparations 
dangereuses pour l'environnement relevant de la rubrique 1173 de la nomenclature, 

 

VU le courrier de l’exploitant, en date du 10 mars 2011, demandant le bénéfice de l’antériorité des 
installations relevant des rubriques 1510 (enregistrement) et 1435 (déclaration), selon les dispositions de 
l’article R.513-1 du code de l’environnement, 

 

VU la demande de l’exploitant en date du 3 mai 2012, visant à augmenter la quantité d’aérosols contenant 
des gaz inflammables et à réduire la quantité de récipients de liquides inflammables stockés dans l’entrepôt, 

 

VU le courrier préfectoral adressé à l’exploitant le 5 juillet 2012, actualisant le classement des installations 
exploitées dans l’entrepôt, 

 

VU la demande de l’exploitant en date du 28 février 2014, en vue de stocker des substances ou préparations 
dangereuses pour l'environnement relevant de la rubrique 1172 de la nomenclature, 

 

VU le dossier présenté à l’appui de cette demande, complété le 27 mai 2014, 

 

VU le courrier de l’exploitant en date du 27 février 2015, demandant le bénéfice d’antériorité des 
installations relevant des rubriques 1436 et 1450, 

 

VU le courrier de l’exploitant en date du 21 mai 2015, précisant le classement des installations applicable à 
compter du 1er juin 2015, 

 

VU le rapport et les propositions de l’inspection des installations classées en date du 27 mai 2015, 

 
VU la notification à l’exploitant de la date de réunion du conseil départemental de l’environnement et des 
risques sanitaires et technologiques et des propositions de l’inspection des installations classées, 

VU l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques lors de sa 
séance du 28 juin 2015, au cours de laquelle l’exploitant a eu la possibilité d’être entendu, 

VU la notification à l’exploitant du projet d’arrêté complémentaire, 
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CONSIDERANT que les modifications apportées par l’exploitant à ses installations ne sont pas jugées 
substantielles au regard des dispositions de l’article R.512-33 du code de l’environnement, 

 
CONSIDERANT qu’il y a lieu d’actualiser les prescriptions applicables aux installations du site, en 
application des dispositions de l’article R.512-31 du code de l’environnement, 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Loiret, 
 

 
ARRÊTE 

 
 

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GE NERALES 

CHAPITRE 1.1 GENERALITES 
 
Les dispositions du présent arrêté complètent et modifient celles de l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2004 
susvisé, qui autorise la société ND LOGISTICS à exploiter son entrepôt de Malesherbes (45330), au 74 
avenue du Général Patton - ZI route d’Etampes.   
 
Les prescriptions des articles 1.2.2, 3.3, 3.4 et 3.5.2.2.9 de l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2004 susvisé 
sont abrogées. Les prescriptions de l’arrêté préfectoral complémentaire du 27 mars 2008 susvisé sont 
abrogées. 

Les dispositions des arrêtés ministériels relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration ou à enregistrement sont applicables aux installations classées concernées 
incluses dans l'établissement, notamment l'arrêté ministériel du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux entrepôts couverts relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique 
n° 1510 de la nomenclature. 

La numérotation des cellules du bâtiment B4, indiquée à l’article 1.2.1 (pour l’extension) et dans le tableau 
de l’article 1.3.2 de l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2004, est modifiée de la façon suivante : les cellules 
nommées D, C, B, A sont renommées respectivement A, B, C et D. 

CHAPITRE 1.2 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR  UNE RUBRIQUE DE 
LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

 

Rubrique  
et alinéa 

Clt Libellé de la rubrique (activité) Critère de 
classement Seuil du critère Volume 

4510 2 DC 
Dangereux pour l’environnement 
aquatique de catégorie aiguë 1 ou 
chronique 1. 

Quantité totale 
en cellule A, B ou C 

et quais de transit 

> 20 
< 100 

t 70* t 

4511 1 
A 

SSB 
Dangereux pour l’environnement 
aquatique de catégorie chronique 2. 

Quantité totale 
en cellule A, B ou C 

et quais de transit 
> 200 t 

4741 2 DC 

Les mélanges d’hypochlorite de sodium 
classés dans la catégorie de toxicité 
aquatique aiguë 1 [H400] contenant 
moins de 5 % de chlore actif et non 
classés dans aucune des autres classes. 

Quantité totale 
en cellule A, B ou C 

et quais de transit 

> 20 
< 200 

t 

320* t 

4331 1 A 
Liquides inflammables de catégorie 2 
ou catégorie 3 à l’exclusion de la 
rubrique 4330. 

Quantité totale 
en cellule A, B ou C 

et quais de transit 

> 1 000 
< 5 000 

t 3 500* t 
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Rubrique  
et alinéa 

Clt Libellé de la rubrique (activité) Critère de 
classement 

Seuil du critère Volume 

4755 2a A 

Alcools de bouche d’origine agricole 
et leurs constituants (distillats, 
infusions, alcool d’origine agricole 
extraneutre rectifié, extraits et arômes), 
lorsque le titre alcoométrique 
volumique est supérieur à 40 %. 

Quantité totale 
en cellule A, B ou C 

et quais de transit 

> 500 
 

< 5 000 

m3 

 

t 

  

1436 1 A 
Stockage ou emploi de liquides 
combustibles de point éclair compris 
entre 60°C et 93°C. 

Quantité totale 
en cellule A, B ou C 

et quais de transit 
> 1 000 t 7 500* t 

4320 1 
A 

SSB 

Aérosols extrêmement inflammables 
ou inflammables de catégorie 1 ou 2 
contenant des gaz inflammables de 
catégorie 1 ou 2 ou des liquides 
inflammables de catégorie 1. 

Quantité totale 
en cellule D 

et quais de transit 

> 150 
< 500 

t 380 t 

4321 1 
A 

SSB 

Aérosols extrêmement inflammables 
ou inflammables de catégorie 1 ou 2 ne 
contenant pas de gaz inflammables de 
catégorie 1 ou 2 ou des liquides 
inflammables de catégorie 1. 

Quantité totale 
en cellule A, B, C ou 

D 
et quais de transit 

> 5 000 
< 50 000 

t 8 000 t 

1450 1 A 
Stockage ou emploi de solides 
inflammables. 

Quantité totale 
en cellule A, B ou C 

et quais de transit 
> 1 t 600 t 

1510 2 E 

Stockage de matières ou produits 
combustibles en quantité supérieure à 
500 tonnes dans des entrepôts 
couverts. 

Volume des entrepôts 
Quantité stockée 
(toutes cellules) 

> 50 000 
< 300 000 

m3 214 485 m3 

2925 / D Ateliers de charge d’accumulateurs. Puissance maximale  
de courant continu 

> 50 kW 132 kW 

1530 / NC 
Papier, carton ou matériaux 
combustibles analogues 

Volume 
(toutes cellules) 

< 1 000 m3 

1532 / NC 
Bois ou matériaux combustibles 
analogues 

Volume 
(toutes cellules ou à 

l’extérieur) 
< 1 000 m3 

1 000 m3 

2910 A NC 

Combustion, lorsque l'installation 
consomme exclusivement, seuls ou en 
mélange, du gaz naturel, des gaz de 
pétrole liquéfiés, du fioul domestique, 
du charbon, des fiouls lourds, de la 
biomasse. 

Puissance thermique 
nominale 

<  2 MW 1,25 MW 

Autres installations situées sur le site mais hors des bâtiments B1 et B4 

1435 3 DC 

Stations-service : installations, ouvertes 
ou non au public, où les carburants sont 
transférés de réservoirs de stockage fixes 
dans les réservoirs à carburant de 
véhicules à moteur. 

Volume annuel  de 
carburant (sauf 

essence) 

> 500 
< 20 000 

m3 2 500 m3 

2930 1 NC 
Ateliers de réparation et d'entretien de 
véhicules et engins à moteur. 

Surface atelier < 2 000 m² 1 000 m² 

4734 1 NC 
Produits pétroliers spécifiques et 
carburants de substitution, pour les 
stockages enterrés. 

Quantité totale de 
gasoil 

< 250 t 100 t 

A (Autorisation) ou E (Enregistrement) ou D (Déclaration) ou DC (déclaration avec contrôle périodique) ou NC (Non Classé) ou 
SSB (Seveso seuil bas) 
* Le volume de produits liquides dangereux est limité à 6250 m3 dans chacune des cellules A, B et C. Le volume de produits liquides 
inflammables ou combustibles est limité à 2500 m3 dans chacune des cellules A, B et C. 
 

CHAPITRE 1.3 STATUT SEVESO 
L'établissement est classé seuil bas par dépassement direct d’un seuil au titre des rubriques 4320, 4321 et 
4511 de la nomenclature.  
 
L’exploitant doit veiller en permanence à ne pas dépasser l’une des « règles du cumul seuil haut » prévue par 
l’article R.511-11 du code de l’environnement. 
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TITRE 2 – GESTION DES DECHETS 

CHAPITRE 2.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS  
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

A cette fin, il doit : 
- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 
- s’assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 

biologique ou thermique ; 
- s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d’un stockage dans les 

meilleures conditions possibles. 

CHAPITRE 2.2 SEPARATION DES DECHETS 
L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 
à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R.541-8 du code de l’environnement 

Les déchets d’emballage visés par les articles R.543-66 à R.543-72 du code de l’environnement sont 
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 
l’énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 du code de 
l’environnement et R.543-40 du code de l’environnement portant réglementation de la récupération des 
huiles usagées et ses textes d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des 
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec 
de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Les huiles usagées doivent être remises 
à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations d’élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R.543-
127 à R.543-135 du code de l’environnement relatifs à l’élimination des piles et accumulateurs usagés. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R.543-128-1 et 
suivants du code de l’environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
d’installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 
remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R.543-195 et suivants du code de l’environnement. 

CHAPITRE 2.3 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALL ATIONS INTERNES 
DE TRANSIT DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 
doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 
des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour 
les populations avoisinantes et l’environnement.  

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
souillées. 

L’élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à 
limiter l’importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entreposés sur le site ne 
doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou la quantité d’un lot normal d’expédition vers 
l’installation de traitement. En tout état de cause, le stockage temporaire ne dépasse pas un an. 
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CHAPITRE 2.4 DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’EXTERI EUR DE 
L’ETABLISSEMENT 

L’exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 
visés à l’article L.511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations destinataires 
(installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet au titre 
de la législation sur les installations classées.  

CHAPITRE 2.5 DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’INTERI EUR DE 
L’ETABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdite. 

CHAPITRE 2.6 TRANSPORT 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 
en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux 
mentionné à l’article R.541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-49 à R.541-61 du 
code de l’environnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à 
jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations 
classées. 

CHAPITRE 2.7 TRAÇABILITE ET CONTROLES 
La production et l'élimination des déchets produits par l’établissement doivent faire l'objet d'une comptabilité 
précise tenue en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées.  

À cet effet, les exploitants des établissements produisant ou expédiant des déchets tiennent à jour un registre 
chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. 

Le registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations 
suivantes : 

• la date de l'expédition du déchet ; 

• la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe II de 
l'article R. 541-8 du Code de l'environnement) ; 

• la quantité du déchet sortant ; 

• le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 

• le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de 
récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du Code de l'environnement; 

• le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

• le cas échéant, le numéro du document prévu à  l'annexe VII du règlement (CE) n° 1013/2006 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets ; 

• le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les 
annexes I et II de la directive n° 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 
2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives ; 

• la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie au point 
5.1.1. 

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination des déchets sont annexés au registre prévu ci-
dessus et archivés pendant au moins cinq ans. 
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TITRE 3 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 3.1 AMENAGEMENTS 
L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
 
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V – titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 
 

CHAPITRE 3.2 VEHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation 
en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R.571-1 à R.571-24 du code 
de l’environnement). 
 

CHAPITRE 3.3 APPAREILS DE COMMUNICATION 
L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) 
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d’incidents graves ou d’accidents. 
 

CHAPITRE 3.4 VALEURS LIMITES D’EMERGENCE 
L’émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 
pondérés A du bruit ambiant (mesurés lorsque l’établissement est en fonctionnement) et les niveaux sonores 
correspondant au bruit résiduel (établissement à l’arrêt). 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs limites admissibles, fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence 
réglementée. 

Niveau de bruit ambiant existant dans  
les zones à émergence réglementée 
(incluant le bruit de l’établissement) 

Emergence admissible pour la 
période  

allant de 7h à 22h, sauf 
dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 22h à 7h, ainsi 

que les dimanches et jours 
fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou  
égal à 45 dB(A)  

6dB(A) 4dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

Les zones à émergences réglementées sont définies comme suit : 

• intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté d’autorisation 
de l’installation et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cours, jardin, terrasse...) ; 

• les zones constructibles définies par les documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date 
du présent arrêté d’autorisation ; 

• l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l’arrêté 
d’autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les 
plus proches (cours, jardin, terrasse...), à l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones 
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 
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CHAPITRE 3.5 NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

NIVEAU SONORE MAXIMUM ADMISSIBLE (dB (A)) 
PERIODE DE JOUR 
Allant de 7h à 22h, 

(sauf dimanches et jours fériés) 

PERIODE DE NUIT 
Allant de 22h à 7h, 

(ainsi que dimanches et jours fériés) 
70 60 

 

CHAPITRE 3.6 VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 
ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 
niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 
circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 4 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 4.1 APPLICATION DE L’ETUDE DE DANGERS 
L’exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 
 
L’exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l’étude de dangers, tant qu’elles ne sont pas contraires au présent arrêté. 
 
Dans un délai de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, l’exploitant transmet à l’inspection 
des installations classées la cartographie des zones d’effets thermiques, susceptibles d’être générées en cas 
d’incendie dans l’entrepôt et faisant apparaître clairement les limites de propriété, les constructions et les 
voies de circulation touchées par ces zones d’effets. 
 

CHAPITRE 4.2 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
ARTICLE 4.2.1. GENERALITES 

L’exploitant tient en permanence à disposition de l’inspection des installations classées l’analyse du risque 
foudre, l’étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de 
vérifications. Ces documents sont mis à jour conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel en 
vigueur. 

Les paratonnerres à source radioactive ne sont pas admis dans les installations. 
 
ARTICLE 4.2.2. ANALYSE DU RISQUE FOUDRE 

Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 
du code de l’environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les équipements et 
installations dont une protection doit être assurée. 

L’analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2, 
version de novembre 2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations classées. 

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications substantielles au sens de 
l’article R.512-33 du code de l’environnement et à chaque révision de l’étude de dangers ou pour toute 
modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d’entrées de l’ARF. 

ARTICLE 4.2.3. ETUDE TECHNIQUE 

En fonction des résultats de l’analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme 
compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur 
implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l’étude technique puis complétée, si besoin, 
après la réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l’exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l’étude 
technique.  

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l’étude technique sont conformes aux normes 
françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union européenne. 

ARTICLE 4.2.4. DISPOSITIFS DE PROTECTION ET MESURES DE PREVENTION 

L’installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par 
un organisme compétent, à l’issue de l’étude technique, avant le début de l’exploitation. Les dispositifs de 
protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l’étude technique. 

L’installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme compétent, distinct de 
l’installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 
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L’état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l’objet d’une vérification complète 
tous les deux ans par un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées 
conformément à la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006. 

ARTICLE 4.2.5. AGRESSION DE LA FOUDRE 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification 
visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d’un mois, par un 
organisme compétent. 

Si l’une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai 
maximum d’un mois. 

ARTICLE 4.2.6. VERIFICATION DES DISPOSITIFS DE PROT ECTION 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées par un compteur de coups de foudre conforme au 
guide UTE C 17-106. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des dispositifs de 
protection concernés est réalisée dans un délai maximum d’un mois, par un organisme compétent. 
 
L’installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme compétent, distinct de 
l’installateur, au plus tard 6 mois après leur installation. Une vérification annuelle visuelle et une vérification 
complète tous les 2 ans sont réalisées par un organisme compétent. Les installations sont vérifiées 
conformément à la norme NF EN 62305-3. 
 
L’exploitant tient à disposition de l’inspection des installations classées, l’analyse du risque foudre, l’étude 
technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérification de ses 
installations. Ces documents sont mis à jour conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel en 
vigueur. Si l’une des vérifications menées par l’exploitant fait apparaître la nécessité d’une remise en état, 
celle-ci est réalisée dans un délai maximum d’un mois. 
 

CHAPITRE 4.3 DISPOSITIONS RELATIVES AUX REGLES PARA SISMIQUES 
APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS 

Les dispositions du présent article s'appliquent aux seuls équipements au sein d'installations classées 
susceptibles de conduire, en cas de séisme, à un ou plusieurs phénomènes dangereux dont les zones des 
dangers graves pour la vie humaine, au sens de l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 susvisé, dépassent 
les limites du site sur lequel elles sont implantées, sauf si les zones de dangers graves ainsi déterminées pour 
ces équipements ne concernent, hors du site, que des zones sans occupation humaine permanente.  
 
Sont définies comme zones sans occupation humaine permanente les zones ne comptant aucun établissement 
recevant du public, aucun lieu d'habitation, aucun local de travail permanent, ni aucune voie de circulation 
routière d'un trafic supérieur à 5 000 véhicules par jour et pour lesquelles des constructions nouvelles sont 
interdites. 
 
ARTICLE 4.3.1. PARAMETRES DU MOUVEMENT SISMIQUE A P RENDRE EN COMPTE 

L’établissement étant situé en zone à sismicité 1 (très faible) au regard de l'article R.563-4 du code de 
l'environnement, l'exploitant établit les spectres de réponse élastique (verticale et horizontale) en accélération 
représentant le mouvement sismique d'un point à la surface du sol au droit de son site. A cette fin, il associe 
les accélérations de calcul au niveau d'un sol de type rocheux (classe A au sens de la norme NF EN 1998-1, 
version de septembre 2005), suivant le tableau suivant :  
 

Pour les installations autorisées Accélération horizontale de 
calcul (m/s²) 

Accélération verticale de calcul 
(m/s²) 

après le 01/01/2013 0,88 0,79 
avant le 01/01/2013 0,74 0,67 
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L’exploitant prend ensuite en compte la nature du sol sur lequel est implantée l'installation par l'intermédiaire 
des coefficients de sols suivants : TB et TC, respectivement les limites inférieure et supérieure des périodes 
correspondant au palier d'accélération spectrale constante, et TD qui est la valeur définissant le début de la 
branche à déplacement spectral constant. 
 
Les valeurs de TB, TC et TD à prendre en compte pour l'évaluation des composantes horizontales et verticales 
du mouvement sismique, exprimées en secondes, sont les suivantes : 
 

Coefficients de sols (en s)  
Classe de sol Paramètre de sol 

S * TB TC TD 

A 1 0,03 0,2 2,5 

B 1,35 0,05 0,25 2,5 

C 1,5 0,06 0,4 2 

D 1,6 0,1 0,6 1,5 

Composantes 
horizontales 

(selon la classe 
de sol) 

E 1,8 0,08 0,45 1,25 

Composantes 
verticales 

Toute classe / 0,03 0,20 2,5 

* Les valeurs du paramètre de sol S résultent de la classe de sol (A, B, C, D ou E au sens du tableau 
3.1 de la norme NF EN 1998-1, version de septembre 2005) sous chaque installation concernée. 

 
Les modalités d'utilisation des paramètres S, TB, TC et TD sont définies dans la norme NF EN 1998-1, version 
de septembre 2005. 
 
ARTICLE 4.3.2. ETUDE TECHNIQUE PARASISMIQUE 

L'exploitant élabore une étude permettant de déterminer les moyens techniques nécessaires à la protection 
parasismique des équipements concernés. Il est considéré qu'un équipement bénéficie de la protection 
parasismique nécessaire lorsqu'il répond à au moins l'un des deux critères suivants : 

• soit les mouvements sismiques déterminés en application de l’article précédent ne peuvent plus 
mener au(x) phénomène(s) dangereux redouté(s) ;  

• soit, a minima, il résulte de ces mouvements sismiques des phénomènes dangereux réduits dont les 
effets graves pour la vie humaine, au sens de l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 susvisé, ne 
sortent plus des limites du site sur lequel l'équipement est implanté, ou les zones de dangers graves 
ainsi déterminées pour ces équipements ne concernent plus, hors du site, que des zones sans 
occupation humaine permanente. 

 
Cette étude peut s'appuyer sur des guides techniques reconnus par le ministère chargé de l'écologie. 
 
Pour les installations autorisées après le 1er janvier 2013, l'étude est produite au plus tard lors du dépôt du 
dossier de demande d'autorisation d'exploiter et les moyens techniques nécessaires à la protection 
parasismique des équipements concernés sont mis en œuvre à la mise en service de l'installation. 
 
Pour les installations existantes au 1er janvier 2013, l'étude est produite au plus tard le 31 décembre 2019. 
Les moyens techniques nécessaires à la protection parasismique des équipements correspondants doivent être 
mis en œuvre, le cas échéant, avant le 31 décembre 2022.  
 
En cas de modification du zonage mentionné à l'article R.563-4 du code de l'environnement, augmentant le 
niveau de sismicité de la zone, l'exploitant procède à une nouvelle étude telle que mentionnée à l’article 
précédent dans un délai de cinq ans suivant la publication du décret modifiant ledit article. 
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CHAPITRE 4.4 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 
 
ARTICLE 4.4.1. LISTE DES MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

L'exploitant rédige, en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des mesures de maîtrise des risques. Il 
identifie à ce titre les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formations afin 
de maîtriser une dérive dans toutes les phases d’exploitation des installations (fonctionnement normal, 
fonctionnement transitoire, situation accidentelle …) susceptible d’engendrer des conséquences graves pour 
l’homme et l’environnement. 
 
Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et fait l’objet d’un suivi 
rigoureux. 
 
Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de 
dangers, en état de fonctionnement selon des procédures écrites. 
 
Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 
 
En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l’installation est 
arrêtée et mise en sécurité, sauf si l’exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il 
justifie l’efficacité et la disponibilité. 
 
Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive (mise en sécurité automatique en 
cas de perte d’alimentation). 
 
ARTICLE 4.4.2.  GESTION DES ANOMALIES ET DEFAILLANC ES DE MESURES DE 

MAITRISE DES RISQUES 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par 
l’exploitant dans le cadre d’un processus d’amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à 
l’alinéa suivant. 
 
Ces anomalies et défaillances doivent : 

- être signalées et enregistrées ; 
- être hiérarchisées et analysées ; 
- et donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques ou 

organisationnelles, dont leur application est suivie dans la durée. 
 
L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées un registre dans lequel ces 
différentes étapes sont consignées. 
 
Chaque année, l’exploitant réalise une analyse globale de la mise en œuvre de ce processus sur la période 
écoulée.  
 
ARTICLE 4.4.3. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES DE DANGERS 

Conformément aux engagements dans l’étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, 
l’exploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d’alarme en salle de 
contrôle. 
 
L'exploitant tient à jour, dans le cadre de son référentiel d’exploitation, la liste de ces détecteurs avec leur 
fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 
 
Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés :  

- des dispositifs d’alarmes sonore et visuelle destinés au personnel assurant la surveillance de 
l’installation, 

- une mise en sécurité de l’installation selon des dispositions spécifiées par l’exploitant. 
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La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 
 
Tout incident ayant entraîné le dépassement de l’un des seuils donne lieu à un compte rendu écrit tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 
 
La remise en service d'une installation, arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une 
personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations et analyse de la défaillance ayant 
provoqué l'alarme. 
 
En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en parfait état de 
fonctionnement et accessibles en toute circonstance. 

- Détecteurs incendie 
La détection automatique d’incendie dans les cellules de stockage avec transmission de l’alarme à 
l’exploitant est obligatoire. Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. Dans le 
bâtiment B4, cette détection est intégrée au système de sprinklage. 

L’exploitant, dans l’exploitation des installations, respecte les conditions de fonctionnement de ces 
détecteurs. 
 
ARTICLE 4.4.4. ALIMENTATION ELECTRIQUE 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis 
en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 
 
Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte 
qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 
 
ARTICLE 4.4.5. UTILITES DESTINEES A L’EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux 
installations de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants 
concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 
 

CHAPITRE 4.5 PREVENTION DES ACCIDENTS LIES AU VIEIL LISSEMENT 
 
ARTICLE 4.5.1. DEMARCHE GENERALE ET OBJECTIFS 

Les installations font l’objet d’un suivi spécifique afin de prévenir les risques d’accidents liés à la vétusté et 
au vieillissement de celles-ci et de s’assurer de leur niveau de sécurité. 
 
Une démarche globale est définie par l’arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels 
au sein des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation, pour les 
mesures de maîtrise des risques instrumentées. 
 
ARTICLE 4.5.2. REALISATION D’UN ETAT INITIAL 

L'exploitant réalise un état initial de l’installation à partir du dossier d'origine ou reconstitué de celle-ci, de 
ses caractéristiques de construction et de l'historique des interventions réalisées dessus (contrôle initial, 
inspections, maintenances et réparations éventuelles), lorsque ces informations existent. 
 
Pour les mesures de maîtrise des risques faisant appel à de l'instrumentation de sécurité, l’état initial porte sur 
les équipements techniques permettant la tenue de ces mesures. 
 
Cet état initial est réalisé pour les équipements contribuant aux mesures de maîtrise des risques instrumentées 
mis en service avant le 1er janvier 2011. 
 



14 

ARTICLE 4.5.3. ELABORATION ET MISE EN ŒUVRE D’UN PR OGRAMME D’INSPECTION 

A l'issue de la réalisation de l’état initial défini à l’article 4.6.2, l'exploitant élabore et met en œuvre un 
programme d'inspection de l’installation. 

 
ARTICLE 4.5.4. CONFORMITE AUX GUIDES PROFESSIONNELS  

L'état initial, les programmes d'inspection ou de surveillance ainsi que les plans d'inspection ou de 
surveillance peuvent être établis selon les recommandations du « Guide professionnel pour la définition du 
périmètre de l’arrêté ministériel du 04/10/2010 » élaboré par l’Union des Industries Chimiques et l’Union 
Française des Industries Pétrolières, et reconnu par le ministre chargé de l'environnement. 
 
Lorsque l'état initial, le programme d'inspection et le plan d'inspection n'ont pas été établis selon les 
recommandations du guide professionnel mentionné ci-dessus, l'exploitant procède aux mesures palliatives 
suivantes, concernant les mesures de maîtrise des risques instrumentées : définition d’une stratégie de 
surveillance propre soumise à tierce expertise. 

 
ARTICLE 4.5.5. DOSSIER DE SUIVI DES EQUIPEMENTS 

Pour chaque équipement ou ouvrage défini ci-dessus et pour lequel un plan d'inspection et de surveillance est 
mis en place, l'exploitant élabore un dossier contenant : 

- l'état initial de l'équipement ; 
- la présentation de la stratégie mise en place pour le contrôle de l'état de l'équipement (modalités, 

fréquence, méthodes, etc.) et pour la détermination des suites à donner à ces contrôles (méthodologie 
d'analyse des résultats, critères de déclenchement d'actions correctives de réparation ou de 
remplacement, etc.). Ces éléments de la stratégie sont justifiés, en fonction des modes de dégradation 
envisageables, le cas échéant par simple référence aux parties du guide professionnel reconnu par le 
ministre chargé de l'environnement sur la base desquelles ils ont été établis ; 

- les résultats des contrôles et les suites données à ces contrôles ; 
- les interventions éventuellement menées. 

 
Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et est aisément consultable lors 
d'un contrôle de l'inspection des installations classées. 
 
ARTICLE 4.5.6. EXCLUSION DE CERTAINS EQUIPEMENTS 

Sont exclus du champ d'application du présent chapitre les mesures de maîtrise des risques faisant appel à de 
l'instrumentation de sécurité dont la défaillance n'est pas susceptible de remettre en cause de façon 
importante la sécurité lorsque cette estimation de l'importance est réalisée selon une méthodologie issue du 
guide professionnel mentionné à l’article 4.6.4. 
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TITRE 5 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX STOCKAGES D E 
RECIPIENTS MOBILES DE LIQUIDES INFLAMMABLES OU 

COMBUSTIBLES 

CHAPITRE 5.1 GENERALITES 
L'arrêté ministériel du 16 juillet 2012 susvisé est applicable aux installations de stockage de liquides 
inflammables ou combustibles, présentes dans l’entrepôt. 
 
Nota : Il convient de se reporter utilement aux définitions de l’article 2 de cet arrêté ministériel. 
 

CHAPITRE 5.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES, AMENAGEMEN TS ET 
EQUIPEMENTS 

ARTICLE 5.2.1.  

Un dispositif de détection automatique d’incendie avec transmission, en tout temps, de l’alarme à 
l’exploitant est mis en place dans les cellules de liquides inflammables, les locaux techniques et les bureaux 
à proximité des stockages de liquides inflammables. Ce dispositif actionne une alarme perceptible en tout 
point du bâtiment et le compartimentage de la ou des cellules sinistrées dans le cas d’un système centralisé. 
En l’absence de système centralisé, le compartimentage est actionné par un système indépendant de type 
détecteur autonome déclencheur. 
 
Pour chaque cellule de liquides inflammables, le dispositif de détection est distinct du système d’extinction 
automatique, sauf dans le cas d’un système d’extinction automatique spécifique à un stockage sur rack. 
 
ARTICLE 5.2.2.  

A l’exception des paletiers couverts d’une peinture époxy, les équipements métalliques fixes sont reliés par 
un réseau de liaisons équipotentielles qui est mis à la terre conformément aux règlements et aux normes 
applicables. 
 
Dans chaque cellule de liquides inflammables, à proximité d’au moins une issue, est installé un interrupteur 
central, bien signalé, permettant de couper l’alimentation électrique générale ou de la cellule de liquides 
inflammables. 
  
Le chauffage artificiel de l’entrepôt ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique, air chaud pulsé ou un autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 
 
ARTICLE 5.2.3.  

Aucune tuyauterie de gaz inflammable n’est présente dans les cellules de stockage. 
   
La recharge de batteries est interdite hors des locaux de recharge en cas de risques liés à des émanations de 
gaz. En l’absence de tels risques, une zone de recharge peut être aménagée par cellule de stockage sous 
réserve d’être distante de 3 mètres de toute matière combustible et d’être protégée contre les risques de court-
circuit. 
 
ARTICLE 5.2.4.  

Aucune cellule de liquides inflammable ne dépasse la surface de 3500 m². 
 
Le liquide recueilli au niveau de la zone de collecte est dirigé par gravité vers une rétention extérieure de 
3000 m3.  
 
ARTICLE 5.2.5.  

Lorsqu’elle est nécessaire, la capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste 
à l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation, qui est 
maintenu fermé, s’il existe (cas d’un dispositif passif). 
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Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne sont 
pas associés à la même rétention. Cette disposition ne s’applique pas aux bassins de confinement des eaux 
d’extinction d’un éventuel incendie. 
 
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l’homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les 
éventuelles eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 
 
En cas de confinement interne, les orifices d’écoulement sont en position fermée par défaut. 
 
En cas de dispositif de confinement extérieur au bâtiment, les matières canalisées sont collectées, de manière 
gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers ce confinement. En cas de 
recours à des systèmes de relevage autonomes, ces systèmes sont munis d’un dispositif d’arrêt automatique 
et manuel. 
 
ARTICLE 5.2.6.  

Les dispositions de cet article sont spécifiques aux rétentions extérieures à tout bâtiment. 
 
La disposition et la pente du sol autour des récipients mobiles sont telles que, en cas de fuite, les liquides 
inflammables soient dirigés uniquement vers la capacité de rétention. Le trajet aérien suivi par les 
écoulements accidentels entre les récipients mobiles et la capacité de rétention ne traverse pas de zone 
comportant des feux nus et ne coupe pas les voies d’accès aux cellules de stockage. Si l’écoulement est 
canalisé, les caniveaux et tuyauteries disposent d’un équipement empêchant la propagation d’un éventuel 
incendie entre la cellule de stockage et la rétention déportée (par exemple, un siphon anti-feu). 
 
La rétention déportée est dimensionnée de manière qu’il ne puisse y avoir surverse de liquide inflammable 
lors de son arrivée éventuelle dans la rétention. 
 
ARTICLE 5.2.7.  

Les rétentions construites après le 1er janvier 2013 répondent aux dispositions suivantes : 
- elles sont pourvues d’un dispositif d’étanchéité constitué par un revêtement en béton ou tout autre 

revêtement présentant des caractéristiques d’étanchéité au moins équivalentes ; 
- elles sont conçues et entretenues pour résister à la pression statique du liquide inflammable 

éventuellement répandu et à l’action physico-chimique des produits pouvant être recueillis. 
 

L’exploitant s’assure dans le temps de la pérennité de ce dispositif. L’étanchéité ne doit notamment pas être 
compromise par les produits pouvant être recueillis, par un éventuel incendie ou par les éventuelles 
agressions physiques liées à l’exploitation courante. 
 
Les rétentions font l’objet d’une maintenance appropriée. L’exploitant définit par procédure d’exploitation 
les modalités de réalisation d’un examen visuel simple régulier et d’un examen visuel annuel approfondi. 
 

CHAPITRE 5.3 EXPLOITATION ET ENTRETIEN 
ARTICLE 5.3.1.  

L’exploitant met en place les dispositifs et procédures appropriés pour assurer l’évacuation des liquides 
pouvant s’accumuler dans les rétentions. Ces dispositifs : 

- sont étanches en position fermée aux liquides susceptibles d’être retenus ; 
- sont fermés (ou à l’arrêt s’il s’agit de dispositifs actifs) sauf pendant les phases de vidange ; 
- peuvent être commandés sans avoir à pénétrer dans la rétention. 

 
La position ouverte ou fermée de ces dispositifs est clairement identifiable sans avoir à pénétrer dans la 
rétention.  
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ARTICLE 5.3.2.  

Les tuyauteries, robinetteries et accessoires sont conformes aux normes et codes en vigueur lors de leur 
fabrication, sous réserve des prescriptions du présent arrêté. Pour les organes de sectionnement à fermeture 
manuelle, le sens de fermeture est signalé de manière visible. 
 
Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément à des règles définies par l’exploitant, 
sans préjudice des exigences fixées par le code du travail.  
 
ARTICLE 5.3.3.  

L’exploitant tient à jour un inventaire des stocks par cellule de liquides inflammables, indiquant la nature et 
la quantité des liquides inflammables détenus et auquel est annexé un plan général des stockages. 
 
L’exploitant dispose sur le site et avant réception des matières des fiches de données de sécurité pour les 
matières dangereuses stockées ou tout autre document équivalent. Ces documents sont facilement accessibles 
et tenus en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées et des services publics 
d’incendie et de secours. 
 
Les récipients mobiles portent en caractères lisibles le nom des produits et, s’il y a lieu, les symboles de 
danger conformément à la législation relative à l’étiquetage des substances, préparations et mélanges 
dangereux.  
 
ARTICLE 5.3.4.  

En cas de fuite d’un récipient mobile ou sur un groupe de récipients mobiles, les dispositions suivantes sont 
mises en œuvre : 

- analyse de la situation et évaluation des risques potentiels ; 
- isolement du récipient ou de la palette dans les meilleurs délais si la fuite ne peut pas être 

interrompue ; 
- mise en œuvre de moyens en vue de prévenir les risques identifiés dans l’étude de dangers ; 
- application des consignes prévues pour récupérer, neutraliser, traiter ou éliminer le liquide perdu.  

 
ARTICLE 5.3.5.  

L’exploitant enregistre et analyse les événements liés à une perte de confinement d’un récipient ou une 
défaillance d’un des dispositifs de sécurité mentionnés dans le présent arrêté. 
Ce registre et l’analyse associée sont tenus à disposition de l’inspection des installations classées.  
 
ARTICLE 5.3.6.  

Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des stockages et la base de la toiture ou le 
plafond, ou de tout système de chauffage et d’éclairage. Cette distance est augmentée lorsque cela est 
nécessaire au bon fonctionnement du système d’extinction automatique d’incendie. 
 
La hauteur de stockage des liquides inflammables en récipients mobiles est limitée à 5 mètres par rapport au 
sol intérieur. 
 
Les produits stockés en vrac sont séparés des autres produits par un espace minimum de 3 mètres sur le ou 
les côtés ouverts. 
Les produits stockés en masse (notamment en sac, récipient ou palette) forment des îlots limités selon les 
dimensions suivantes : 

- la surface au sol des îlots est au maximum égale à 500 mètres carrés ; 
- la hauteur de stockage est au maximum égale à 5 mètres ; 
- la distance entre deux îlots est au minimum égale à 2 mètres. 

 
La hauteur de stockage en rayonnage ou en paletier est au maximum égale à l’une des valeurs suivantes : 

- 8 mètres en l’absence de système d’extinction automatique ; 
- 12,7 mètres en présence d’un système d’extinction automatique hors rack ; 
- 20 mètres en présence d’un système d’extinction automatique sur rack. 
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Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois de la cellule. Cette distance est portée 
à 0,3 mètre pour les stockages en paletiers. 
 
ARTICLE 5.3.7.  

Les locaux dans lesquels sont présents des liquides inflammables sont convenablement ventilés pour éviter 
l’accumulation dangereuse de vapeurs de liquides inflammables, en particulier dans les parties basses des 
installations, comme les fosses et les caniveaux.  
 

CHAPITRE 5.4 . DEFENSE CONTRE L'INCENDIE 
ARTICLE 5.4.1.  

L’exploitant élabore une stratégie de lutte contre l’incendie pour faire face aux incendies susceptibles de se 
produire dans ses installations sans prendre en compte un éventuel recours aux moyens des services publics 
d’incendie et de secours. Les incendies visés précédemment sont ceux qui peuvent porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement. 
 
Dans le cadre de cette stratégie, l’exploitant s’assure de la disponibilité et de la mise en œuvre efficace des 
moyens nécessaires à l’extinction de scénarios de référence calculés au regard du plus défavorable de chacun 
des potentiels scénarios suivants pris individuellement : 

- feu de récipients mobiles stockés en rack ; 
- feu de récipients mobiles stockés en masse ; 
- feu de récipients mobiles stockés en vrac ; 
- feu de nappe dans une cellule de liquides inflammables ; 
- feu d’engin de transport (principalement les camions), 
- nécessitant les moyens les plus importants de par : 
- la nature et la quantité des liquides inflammables stockés ; 
- la surface, l’emplacement et l’encombrement en équipements de l’installation. 

 
La stratégie est dimensionnée pour une extinction des incendies des scénarios de référence définis aux 
alinéas précédents, dans un délai maximal après le début de l’incendie équivalent au degré de résistance au 
feu des murs séparatifs. 
 
Cette stratégie est formalisée dans le plan d’opération interne (POI) requis en application de l’article 3.5.7.3 
de l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2004 susvisé. Ce plan comprend : 

- les procédures organisationnelles associées à la stratégie de lutte contre l’incendie.  
- les démonstrations de la disponibilité et de l’adéquation des moyens de lutte contre l’incendie vis-à-

vis de la stratégie définie, demandées ci-après.  
 
ARTICLE 5.4.2.  

Afin d’atteindre les objectifs définis ci-dessus, l’exploitant dispose de moyens de lutte contre l’incendie qui 
lui sont propres. Les moyens fixes sont composés des moyens d’extinction et de refroidissement, quand ces 
derniers existent. Les moyens humains comprennent le personnel de première intervention, quand ce 
personnel est prévu, et le personnel de surveillance dans le cas d’une présence permanente sur site. 
 
La disponibilité des moyens de lutte contre l’incendie et leur adéquation vis-à-vis de la stratégie définie par 
l’exploitant est démontrée dans les conditions définies ci-dessus. En particulier, en cas d’usage par 
l’exploitant de moyens semi-fixes ou mobiles dans le cadre de cette stratégie, l’adéquation aux moyens 
humains associés est démontrée, notamment en ce qui concerne : 

- la cinétique de mise en œuvre eu égard à la cinétique de développement des phénomènes dangereux ; 
- l’exposition au flux thermique du personnel amené à intervenir qui ne peut excéder 5 kW/m² compte 

tenu de la configuration de l’installation en feu. Une valeur supérieure de flux thermique peut être 
acceptée, sans toutefois dépasser la dose de 1 800 (kW/m²)4/3 s, ni la valeur de 8 kW/m², sous réserve 
que l’exploitant démontre qu’il possède l’équipement et l’entraînement nécessaires pour une telle 
intervention ; 

- la portée des moyens d’extinction par rapport aux flux thermiques engendrés. 
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L’exploitant s’assure qu’en cas d’incendie : 
- en cas d’usage de moyens fixes d’extinction pouvant être endommagés par l’incendie (y compris 

leur structure de maintien), leur mise en œuvre intervient dans un délai maximum de cinq minutes 
après détection de l’incendie ; 

- une personne apte, formée et autorisée à la mise en œuvre des premiers moyens d’extinction est sur 
place dans un délai maximum de trente minutes à compter du début de l’incendie. 

 
Dans le cas d’une présence permanente sur site, le délai mentionné dans l’alinéa précédent est réduit à quinze 
minutes. Ce délai peut être porté à soixante minutes pour les stockages d’une capacité réelle inférieure à 1 
500 mètres cubes, sous réserve : 

- que des moyens fixes assurent une protection efficace des structures et des murs séparatifs en vue 
d’éviter la ruine du bâtiment ou la propagation du sinistre ; ou 

- que la durée de l’incendie soit inférieure à la durée de tenue au feu des murs séparatifs. 
 
Le personnel de l’exploitant chargé de la mise en œuvre des moyens de lutte contre l’incendie est apte à 
manœuvrer ces équipements et à faire face aux éventuelles situations dégradées. 
 
ARTICLE 5.4.3.  

L’exploitant dispose des ressources et réserves en eau et, le cas échéant, en émulseur nécessaires à la lutte 
contre les incendies définis ci-dessus et à la  prévention d’une éventuelle reprise de ces incendies. 
L’exploitant peut avoir recours à des protocoles ou conventions de droit privé et, dans ce cas, il veille à la 
compatibilité et à la continuité de l’alimentation en eau ou en émulseur en cas de sinistre. 
 
L’exploitant définit et justifie, en fonction de la stratégie de lutte contre l’incendie retenue, le positionnement 
des éventuelles réserves d’émulseur, dans les conditions définies à ci-dessus. 
 
Dans les installations nouvelles, les pomperies, réserves d’émulseur et points de raccordement de moyens de 
pompage mobiles aux ressources en eau sont implantés hors des zones d’effet thermique d’intensité 
supérieure à 5 kW/m² identifiées dans l’étude de dangers.  
 
Cette prescription n’est pas applicable pour chacun des cas suivants : 

- lorsqu’un équipement peut être sollicité à distance par du personnel de l’exploitant formé à sa 
manœuvre ; 

- lorsque, pour un scénario d’incendie considéré, l’équipement est doublé et l’équipement redondant 
est situé hors des zones d’effets thermiques susmentionnées ; 

- lorsque la présence de l’équipement dans la cellule de liquides inflammables à l’origine de l’incendie 
est justifiée du fait de sa conception et de sa fonction vis-à-vis de la lutte contre cet incendie. 

  
Le débit d’eau incendie, de solution moussante et les moyens en émulseur et en eau sont déterminés et 
justifiés par l’exploitant en fonction des scénarios définis ci-dessus et tenus à la disposition de l’inspection 
des installations classées en annexe du POI prévu ci-dessus. Ils tiennent compte de la production de solution 
moussante dans les conditions définies ci-après. 
  
Si la stratégie de lutte contre l’incendie prévoit la mise en œuvre de plusieurs moyens d’extinction (par 
exemple mobiles et fixes), le taux d’application retenu pour leur dimensionnement est calculé au prorata de 
la contribution de chacun des moyens calculée par rapport au taux nécessaire correspondant. 
 
Si la stratégie de lutte contre l’incendie prévoit l’utilisation de plusieurs classes d’émulseurs, le taux 
d’application retenu pour le dimensionnement des moyens est celui de la classe la plus pénalisante. 
  
Les réseaux, les éventuelles réserves en eau ou en émulseur (à l’exception des réserves des systèmes 
d’extinction automatiques d’incendie) et les équipements hydrauliques disposent de raccords permettant la 
connexion des moyens de secours publics. 
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Des raccords de réalimentation du réseau par des moyens mobiles sont prévus pour pallier un éventuel 
dysfonctionnement de la pomperie. Pour les nouvelles installations, si l’exploitant dispose de ses propres 
groupes de pompage, il dispose de moyens de pompage de secours lui permettant de pallier le 
dysfonctionnement de n’importe lequel de ses groupes pris individuellement. 
 
L’ensemble des moyens requis est régulièrement contrôlé et entretenu pour en garantir le fonctionnement en 
toutes circonstances. Les dates et résultats des tests de défense incendie réalisés sont consignés dans un 
registre, éventuellement informatisé, qui est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.  
 
ARTICLE 5.4.4.  

L’exploitant dispose de moyens de première intervention permettant de faire face à un début d’incendie de 
liquides inflammables et réunit les moyens hydrauliques nécessaires afin de protéger les autres installations 
ou parties du bâtiment susceptibles de propager le sinistre ou d’en augmenter les effets ainsi que les 
installations participant à la lutte contre l’incendie. 
 
L’installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques et conformes aux règles 
en vigueur, notamment : 

- d’extincteurs répartis à l’intérieur des bâtiments, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant 
des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 
agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières 
stockées ; 

- de robinets d’incendie armés, situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu’un 
foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances sous deux angles différents. Ils sont 
utilisables en période de gel et accessibles à tout moment ; 

- d’un moyen permettant de prévenir les services publics d’incendie et de secours ; 
- d’un plan des locaux facilitant l’intervention des services publics d’incendie et de secours avec une 

description des dangers pour chaque cellule de stockage et chaque local ; 
- d’un état des stocks de liquides inflammables et des éventuels autres produits dangereux présents 

dans le bâtiment ; 
- d’une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure 

à 100 litres, et des moyens nécessaires à sa mise en œuvre. La réserve de produit absorbant est 
stockée dans des endroits visibles et facilement accessibles et munie d’un couvercle ou de tout autre 
dispositif permettant d’abriter le produit absorbant des intempéries. Dans le cas de liquides 
miscibles à l’eau, l’absorbant peut être remplacé par un point d’eau, sous réserve que l’exploitant 
justifie auprès de l’inspection des installations classées de l’absence de pollution des eaux ou le 
traitement de ces épandages après dilution. 

  
ARTICLE 5.4.5.  

Un système d’extinction automatique d’incendie répondant aux exigences fixées dans le chapitre 7 de la 
norme NF EN 13565-2 (version de juillet 2009), ou présentant une efficacité équivalente, est mis en place 
dans chaque cellule de liquides inflammables pour éteindre tout type d’incendie susceptible de s’y produire. 
 
Le choix du système d’extinction automatique d’incendie à implanter est réalisé selon une méthodologie 
définie par l’exploitant et explicitée dans l’étude de dangers. L’étude de dangers précise le référentiel 
professionnel retenu pour le choix et le dimensionnement du système d’extinction mis en place. 
 
Avant la mise en service de l’installation, le bénéficiaire de l’autorisation transmet au préfet une attestation 
de conformité du système d’extinction mis en place aux exigences du référentiel professionnel retenu, le cas 
échéant avec l’appui d’un bureau de contrôle ou d’une société de vérification compétent. Cette attestation est 
accompagnée d’une description du système et des principaux éléments techniques concernant les réserves en 
eau, le cas échéant les réserves en émulseur, l’alimentation des pompes et l’estimation des débits 
d’alimentation en eau et, le cas échéant, en émulseur. 
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ARTICLE 5.4.6.  

L’exploitant détermine dans son étude de dangers ou dans son POI : 
- la chronologie de mise en œuvre des opérations d’extinction ; 
- la durée de chacune des étapes des opérations d’extinction ; 
- la provenance et le délai de mise en œuvre des moyens nécessaires à l’extinction ; 
- la disponibilité des moyens en eau et en émulseur nécessaires pour l’accomplissement des opérations 

d’extinction. 
 
ARTICLE 5.4.7.  

L’exploitant organise au moins un exercice de lutte contre l’incendie tous les trois ans. 
 
Les exercices font l’objet de comptes rendus conservés au moins six ans et susceptibles d’être mis à 
disposition des services publics d’incendie et de secours et de l’inspection des installations classées.  
 
Des consignes, procédures ou documents précisent : 

- les dispositions générales concernant l’entretien et la vérification des moyens d’incendie et de 
secours ; 

- l’organisation du site en cas de sinistre ; 
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 
- les modes de transmission et d’alerte ; 
- les moyens d’appel des secours extérieurs et les personnes autorisées à effectuer ces appels ; 
- les personnes à prévenir en cas de sinistre ainsi que les numéros d’appel.  
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TITRE 6 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX PRODUITS DA NGEREUX 
POUR L’ENVIRONNEMENT AQUATIQUE 

CHAPITRE 6.1  VENTILATION 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout 
risque d’atmosphère explosible et/ou toxique. 
 

CHAPITRE 6.2 SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 
L’exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée par 
l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l’installation. 
 

CHAPITRE 6.3 CONNAISSANCE DES PRODUITS - ETIQUETAGE 
L’exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 
dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 
 
Les solides, liquides, gaz ou gaz liquéfiés toxiques sont contenus dans des emballages ou récipients 
conformes à la réglementation en vigueur en France. Les emballages portent en caractères très lisibles le nom 
des produits et les symboles de danger conformément, au règlement CLP n° 1272/2008 du 16 décembre 
2008 modifié relatif à la classification, l’emballage et l’étiquetage des substances et mélanges. 
 
La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides au sens du règlement CLP est limitée à 5 mètres 
par rapport au sol intérieur. Le stockage au-dessus est autorisé sous réserve de la mise en place des moyens 
de prévention et de protection adaptés aux matières dangereuses liquides. 
 

CHAPITRE 6.4 PROPRETE 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 
présentés par les produits et poussières. 
 

CHAPITRE 6.5 ETAT DES STOCKS DE PRODUITS 
L’exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 
annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’inspection des installations 
classées et des services d’incendie et de secours. 
 

CHAPITRE 6.6 MOYENS DE SECOURS CONTRE L'INCENDIE 
L’installation est dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques et conformes aux 
normes en vigueur, notamment : 

- d’une réserve d’eau implantée à 200 mètres au plus du risque, d’une capacité en rapport avec le 
risque à défendre ; 

- d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 
d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés et/ou 
avec les produits de décomposition thermique de ces produits stockés ; 

- d’une réserve de sable meuble et sec adaptés au risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles ; 
- d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ; 
- de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours ; 
- un neutralisant adapté au risque en cas d’épandage ; 
- un système interne d’alerte incendie. 

 
Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 
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CHAPITRE 6.7 CONSIGNES D'EXPLOITATION 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien, etc.) font l’objet de consignes d’exploitation écrites. Ces consignes 
prévoient notamment : 

- les modes opératoires ; 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées ; 
- les instructions de maintenance et de nettoyage. 

 
 
 

TITRE 7 – DISPOSITIONS DIVERSES 

CHAPITRE 7.1 AUTOSURVEILLANCE DES EFFLUENTS LIQUIDE S AVANT REJET 
DANS LE BASSIN D’INFILTRATION 

L’exploitant met en place un programme de surveillance de ses rejets. Les modalités de cette surveillance 
(par exemple fréquence des mesures, paramètres suivis et normes utilisées) sont tenues à la disposition de 
l’inspection des installations classées. 

Cette surveillance doit être adaptée aux installations dont les rejets sont liés à des opérations ponctuelles 
(opérations de lavage par exemple). 

L’exploitant procède au contrôle de l’eau pluviale susceptible d’être polluée, avant rejet dans le bassin 
d’infiltration, selon la fréquence minimale suivante : 

Paramètres Type de suivi Fréquence 

Température 

pH 

DBO5 

DCO 

MEST 

Hydrocarbures 

ponctuel semestrielle 

 

CHAPITRE 7.2 CONTROLE DES NIVEAUX SONORES 
Une mesure de la situation acoustique, conformément aux dispositions des articles 3.4 et 3.5 du présent 
arrêté, est effectuée tous les 5 ans, par un organisme compétent.  
 
Les résultats des mesures sont transmis à l’inspection des installations classées, en cas de non-conformité, 
dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration. 
 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
L’exploitant doit respecter les principales échéances suivantes : 

Articles Objet Echéance 

CHAPITRE. 1.2,  
TITRES 5 et 6 

Actualisation du POI en cohérence avec le présent arrêté 
1 mois à compter de la notification du 

présent arrêté 

CHAPITRE 4.1 
Transmission de la cartographie des zones d’effets 
thermiques 

3 mois à compter de la notification du 
présent arrêté 
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TITRE 8 – DISPOSITIONS GENERALES 

CHAPITRE 8.1 SANCTIONS 
 
Faute par l’exploitant de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, et indépendamment des poursuites 
pénales qui pourraient être exercées à son encontre, il sera fait application des sanctions administratives 
prévues à l’article L.171-8 du code de l’environnement. 
 

CHAPITRE 8.2 PUBLICITE 
Pour l'information des tiers : 

� une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de MALESHERBES où elle peut être consultée,  

� un extrait de cet arrêté est affiché pendant une durée minimum d'un mois par cette mairie, 

� le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins de 
l'exploitant, 

� un avis est inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou 
régionaux, diffusés dans le département du Loiret,  

� l'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pour une durée identique. 

 

CHAPITRE 8.3 EXECUTION 
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Maire de MALESHERBES, l’inspection des installations 
classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 
  
 FAIT A ORLEANS, LE 21 JUILLET 2015 

  
 Pour le préfet et par délégation, 
 le sous-préfet, 
 secrétaire générale adjointe 
 
  

 Signé : Hélène CAPLAT-LANCRY 
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Voies et délais de recours 

 
Recours administratifs 
 
L'exploitant peut présenter, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté : 

� un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret, 181 rue de Bourgogne, 45042 ORLEANS CEDEX, 

� un recours hiérarchique, adressé à Mme la Ministre de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie -
Direction Générale de la Prévention des Risques - Arche de La Défense - Paroi Nord - 92055 La Défense Cedex 

 
Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique emporte 
décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l'article R.421-2 du code de justice administrative. 
 
L'exercice d'un recours administratif ne suspend pas le délai fixé pour la saisine du tribunal administratif. 
 
Recours contentieux 
 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
 
Il peut être déféré au Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS CEDEX 1 : 

� par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, 

� par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés aux articles  
L.211-1 et L.511-1 du code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage 
dudit acte, ce délai étant le cas échéant, prolongé jusqu'à l'expiration d'une période de six mois suivant la mise en 
service de l'installation. 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation ou enregistrement
de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

 
Tout recours est adressé en recommandé avec accusé-réception. 
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